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1. LES PRINCIPAUX ENJEUX QUI ONT 

GUIDÉ LA DÉFINITION DU PADD 
Saint-Sulpice et Cameyrac a longtemps disposé ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩOccupation des Sols qui ƴΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ǉƭǳǎ 
applicable. La commune est donc désormais gérée par le Règlement National ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 
mesure ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ tous les dispositifs règlementaires nécessaires à une commune qui a dépassé les 4 500 
habitants en нлмрΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞǇƻƴŘ ŘƻƴŎ Ł trois enjeux majeurs :  

¶ Doter la commune de Saint-{ǳƭǇƛŎŜ Ŝǘ /ŀƳŜȅǊŀŎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
sa politique de développement pour les années à venir ; 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
marché de logements sociaux pour les prochaines années, conformément aux objectifs édictés dans le 
Contrat de Mixité Sociale.  

¶ Assurer une compatibilité globale du projet ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǉǳΩŜǎǘ 
le SCƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ .ƻǊŘŜƭŀƛse. 

Sur cette base, et dans un contexte de pression foncière soutenue, la démarche ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
pour définir la stratégie la plus appropriée possible où le souhait est également de préserver un cadre de vie 
rural sur la commune.  

Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜ t[¦ Řŀƴǎ ǳƴ processus long de reprise en main des aspects programmatiques et qualitatifs 
du développement urbain communal, et donc de répondre à de nombreuses questions pour cadrer le projet :  

¶ Sur quel choix de développement démographique la commune de Saint-Sulpice et Cameyrac souhaite- 
t-elle se projeter ? 

¶ Comment accueillir de nouvelles populations dans un territoire où il y a de multiples réponses à 
apporter en matière de logements sociaux ? 

¶ 9ƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ .ƻǊŘŜƭŀƛǎŜ, quel positionnement la commune doit-
elle endosser afin de structurer son développement interne et en compatibilité avec la Communauté 
de Communes du secteur de Saint-Loubès ? 

¶ Comment conforter son caractère agricole et plus particulièrement viticole tout en proposant des 
alternatives de diversification du tissu économique local ? 

¶ Comment rendre le développement urbain maîtrisable mais opérationnel Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ des 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ? 

¶ Comment concilier la protection des espaces naturels majeurs et agricoles et la nécessité de prendre 
en considération des risques et contraintes du territoire ? 

 

{ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ŎŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł 
définir le tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴt Durables du PLU de Saint-Sulpice-et-Cameyrac. 

Les éléments de prospective considérés sont les suivants : 

¶ Établir les grandes hypothèses de développement démographique à moyen et long termes : 

o Fixer des ordres de grandeur ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ population ; 

o tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴs entre hypothèses et mesurer leur incidence respective ; 

¶ Définir les caractéristiques intrinsèques de chaque variable : 

o Les « invariants »  
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ communal : protection 
du milieu naturel et des paysages, prise en compte des risques, servitudes diverses, Monuments Historiques, 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ loi SRU, prise 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŜǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ .ƻǊŘŜƭŀƛǎŜΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
des espaces AOC, etcΧ 

o Les variables 

Il est nécessaire de définir les grandes orientations et les objectifs en matière d'habitat, de développement 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦΦΦ 

Selon les « choix politiques », des orientations ont pu être ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Saint-Sulpice et Cameyrac ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ PLU dans la continuité 
des principales orientations adoptées par la commune depuis de nombreuses années et qui consistent à 
préserver un cadre de vie rural de qualité tout en continuant à apporter un niveau de services de proximité 
satisfaisant à ses habitants et en répondant aux objectifs légaux de production de logements sociaux dans une 
recherche de plus grande mixité sociale (article 55 de loi SRU). 

Dans cet esprit, sans que les équilibres territoriaux en soient bouleversés, les grands principes de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ.  

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Nécessité de conforter 
les équipements 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 
les besoins futurs de la 
population. Gérer la 
cohabitation avec les 
espaces viticoles 

aƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

Améliorer et sécuriser 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Favoriser la mobilité douce 
au sein des secteurs 
agglomérés. 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǇƾƭŜ 
intermodal de la gare.  

9ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛǎ Υ 

Un maximum de 3 ha 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
diversification 
économique à planifier  

Iŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ 

Un besoin particulier en 
logements sociaux : Environ 
410 logements sociaux sont 
à créer 

Un besoin en surfaces 
constructibles de 37 ha à 
échéance du PLU 

Démographie 

Taux de 
croissance annuel 
moyen de 2,11% 
entre 2020 et 
2030 
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Le projet communal se décline ainsi en trois grandes parties :  

 

1. RESPECTER NOTRE ENVIRONNEMENT ET LE PROTÉGER DANS SA BIODIVERSITÉ, SA SPÉCIFICITÉ, SES 

PAYSAGES 

A. PROTECTION DE LΩENVIRONNEMENT, DES MILIEUX NATURELS ET CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 

B. VALORISATION DE LΩIMAGE COMMUNALE 

2. hwD!bL{9w [Ω¦w.!bL{!¢Lhb 5!b{ [9 RESPECT DE NOS VILLAGES ET DES DÉSIRS ET BESOINS 

5Ω9{t!/9 59 [9¦w{ HABITANTS EN MAÎTRISANT LA DENSIFICATION URBAINE 

A. MAÎTRISE DU DÉVELOPPEMENT URBAIN 

B. HIÉRARCHISATION DES ENVELOPPES BÂTIES EXISTANTES 

C. DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE COMMUNAL 

D. INTÉGRATION DES PROBLÉMATIQUES DΩEAUX PLUVIALES DANS LΩAMÉNAGEMENT COMMUNAL 

E. DYNAMISATION DU TISSU COMMERCIAL ET DE SERVICES DE PROXIMITÉ 

F. GARANTIR LA PÉRENNITÉ DES ACTIVITÉS AGRICOLES ET VITICOLES 

G. PÉRENNISATION DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

H. CRÉATION DΩUNE ZONE DΩACTIVITÉS 

I. DÉVELOPPEMENT DE LΩATTRACTIVITÉ TOURISTIQUE DE LA COMMUNE 

3. CONFORTER LA QUALITÉ DE VIE DES HABITANTS 

A. FACILITATION DE LA MOBILITÉ 

B. IDENTIFICATION ET VALORISATION DU CENTRE-±L[[9 9¢ 59{ /s¦w{ 59{ ±L[[!D9{ 

C. ADAPTATION DES ÉQUIPEMENTS AUX BESOINS 
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2. EXPLICATIONS DU PADD 
!Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭes (PADD) de Saint-Sulpice et 
CameyracΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ 
article L.151-5. Celui-ci stipule que : 

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 
développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et 
les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la 
commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 
patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles ». 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ t!55 ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ мм orientations et un objectif chiffré figurant à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

2.1. POLITIQUES DõAMÉNAGEMENT 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǊƻƧŜǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜr autour de cinq axes : 

¶ La maîtrise de la croissance démographique : lŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ 
la loi SRU implique pour la commune de ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜǎ сллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл30, soit 
environ 1150 habitants supplémentaires sur la période 2020 - 2030 ; 

Comme justifié dans le diagnostic, le maintien de la population de 2020 sera assuré Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол par la 
production de 51 logements.  

Par ailleurs, ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмтΣ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴŦƻǊƳŀƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sulpice-et-
Cameyrac que les objectifs de production de logements sociaux pour répondre aux obligations SRU étaient de 
пс ǇŀǊ ŀƴ ŘΩƛŎƛ нлнрΦ 5ŀƴǎ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ǊŜƴŘǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀǊǊşǘŞΣ ƭΩ9ǘŀǘ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ « le PLU a un potentiel 
ŘŜ пуп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнуΣ ǎƻƛǘ пу ǇŀǊ ŀƴ », desquels peuvent être retranchés 24 
logements à reportés. 

Afin de répondre aux objectifs SRU et compte tenu des besoins nécessaires au maintien de la population déjà 
ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ όǇƻƛƴǘ ƳƻǊǘύΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƳƛƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł роп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όпупҌрлύΦ 

La commune a fait le choix de ǎΩappuyer légitimement, ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘΩǳƴŜ 
Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜux, pour une mise sur le marché globale de 550 logements 
entre 2020 et 2030.  

/Ŝƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƴŘǳƛǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΣм҈ Ǉŀr an.  

¶ Uƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ : 

Le développement urbain de Saint-Sulpice et Cameyrac est partiellement couverte par des réseaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif. En ce sens, le développement urbain sera priorisé sur les espaces agglomérés de la 
commune qui sont équipés. De ce fait, la majeure partie du développement urbain doit se concentrer dans le 
bourg et en sa périphérie immédiate. 
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¶ Une approche économe des terres agricoles et naturelles majeures situées en dehors des enveloppes 
urbaines existantes : 

Le besoin foncier théorique induit par ce développement démographique programmé est estimé à 32,3 ha, 
soit une densité moyenne de 16 logements/ha. Il est, par ailleurs retenu un coefficient de rétention foncière 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ с҈. 

Néanmoins, afin de prendre en considération les capacités ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable à ce jour, et de stopper les dépassements de prélèvement non autorisés par le syndicat des eaux de 
Bonnetan, le choix a été de déclasser les zones et de les maintenir en réserves foncières 2AU, dont ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ LΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ : 

Les nouveaux espaces urbanisables devront être compris dans les enveloppes urbaines prédéfinies par le SCoT 
ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ .ƻǊŘŜƭŀƛǎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ dans ǳƴ ŎȅŎƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŜǊǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain et de maintien des espaces résidentiel à proximité des équipements publics. 

¶ Une exigence de qualité environnŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛent de la prédéfinition ŘΩOǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Programmation (OAP) ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ de 
la zone en cohérence avec les espaces mitoyens.  

2.2. LES ÉQUIPEMENTS 

A ce jour, Saint-Sulpice et Cameyrac bénéficie des équipements nécessaires pour aborder sereinement un 
accroissement de la population durant les quinze prochaines années. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Řǳ 
ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉrojets qui pourront voir le jour au cours des toutes 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ : 
ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜΣ ŎǊŝŎƘŜΣ ŜǘŎΧύΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎƛ ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴŦǊŀstructures devaient être 
ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ : 

¶ La possession du foncier nécessaire en mitoyenneté des principaux équipement communaux qui 
ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ 
notamment le cas ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ![{IΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
capacité actuelle de 5 000 éq/habitants. 9ǘ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 
Řǳ ƎƻƭŦΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ м ллл ŞǉκƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

¶ [ΩǳǎŀƎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Χ), ou à 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎύΦ 

Il est à noter comme point fondamental et comme facteur limitant, confirmé lors des avis émis par les 
tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
prélèvement par rapport aux normes autorisés dans le secteur du syndicat de Bonnetan. Dans ce cadre, le PLU 
de Saint-{ǳƭǇƛŎŜ Ŝǘ /ŀƳŜȅǊŀŎ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
années à venir. [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ réalisées que 
ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳǊƻƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎΣ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ressources complémentaires auront été mobilisées. 

Enfin, il convient de noter la validation Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǎŜǊƴŜ ŘŜ ǇƻƳǇiers commune aux 
secteurs de Saint-Loubès et de Saint-Sulpice et Cameyrac. Celle-ci doit être positionnée sur une partie de la 
zone 1AUy dΩArpeillant.  
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2.3. LõURBANISME 

[ΩŞǉǳŀǘƛƻƴ ǇƻǎŞŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎur des constats 
et des enjeux simples : 

¶ La nécessité de rattraper les objectifs de productions de logements sociaux (contrat de mixité sociale) 
ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ ; 

¶ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ 
Bordelaise ; 

¶ La nécessité de prendre en considération le caractère rural et viticole de la commune et donc de limiter 
ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳr les espaces agricoles (dont AOC), naturels et forestiers. 

Ainsi, pŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ caractère rural de la 
commune Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳie historiquement 
sur les bourgs de Saint-Sulpice et de Cameyrac.  

Le bourg de Saint-Sulpice est très développé Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. Cameyrac constitue plutôt un deuxième village, 
Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǎΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
résidence golfique durant les années 70. [Ŝ t[¦ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /ŀƳŜȅǊŀŎ ǉǳŜ 
dΩŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊǳǊŀƭΦ 

Le site du golf et son quartier résidentiel ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳƛ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ 
ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴsemble des 
équipements qui y sont présents sont privés (voirie, assainissement collectif de 1 ллл ŞǉκƘŀōΦΣΧύΦ 

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à court (1AU) ou à moyen/long terme (2AU) se trouvent donc 
positionnées en périphérie immédiate du bourg de Saint-Sulpice compte-tenu de la présence des équipements 
publics. 

A travers la gestion des autres entités urbanisées de la commune, la priorité est de conserver ou valoriser les 
ŀǘƻǳǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ǾŜƴŀƴǘ ŎŜǊƴŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǉar des dispositifs garantissant une bonne 
gestion des milieux naturels, boisés (zone N, EBC) et agricoles du territoire. 

2.4. LE PAYSAGE 

La qualité paysagère de Saint-Sulpice-et-Cameyrac est un atout pour le territoire car il contribue à maintenir 
un cadre rural de qualité à proximité immédiate des espaces agglomérés.  

À ce titre, la commune affiche une volonté forte à ce que les grandes entités paysagères et agricoles qui 
façonnent les paysages du territoire soient préservéesΣ Ŝǘ ŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ est soumise à une 
pression foncière relativement forte. Cette orientation forte du projet doit trouver sa concrétisation de 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ :  

¶ Par le maintien des structures paysagères et patrimoniales que sont : 

o Les ripisylves le long des cours ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
« La Lande ηΧ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ. Ainsi des secteurs Np ou Ap sont 
positionnés afin sur les espaces paysagers sensibles et sont rendus de ce fait inconstructibles. 

o Les ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ /ŀƳŜȅǊŀŎΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ, qui sont classés en zone A et N afin 
ŘΩȅ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
existant. 

¶ Par la volonté de tisser un « nouveau lien η ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ .ƻǳǊƎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ƭŀ 
ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ WƻƎŀǊŜǘΦ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 
particulières sont donc définies pour garantir le bon écoulement de ces ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ 
ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΣ ǾƻƛǊŜ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ 
Boisés Classés.  
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¶ Par le soin apporté : 

o Aux ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŀccroître leur 
« effet vitrine » ; 

o À la qualité des ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜs entre les espaces agro-viticoles et urbains. Pour cela, une 
attention particulière a été portée sur la bonne identification des espaces cultivés, y compris à 
proximité immédiate des espaces urbanisés. 

 

2.5. LA PROTECTION DES ESPACES AGRICOLES, NATURELS ET FORESTIERS 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŘΩŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ de mise sur le marché de 
nouveaux logements pour répondre aux obligations en matière de mixité sociale (article 55 de la loi SRU), avec 
la préservation des espaces productifs agricoles. 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ agricoles hors enveloppe agglomérée du SCoT est préservé 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ !Σ ǾƻƛǊŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞ !ǇΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ !h/ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƭŜ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜctifs de modération 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ !h/ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н҈Φ 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ 
fonction des enjeux. Cela permet ainsi ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳşƳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όȊƻƴŜ bύΣ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎύΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όbǇύ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘŜ 
constructibilité. 

2.6. LES CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 

Dans la logique impǳƭǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ !ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ нлол ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ 
Métropolitaine Bordelaise, les continuités écologiques locales ont vocation à être conservées et confortées sur 
la commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac. Cela se traŘǳƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ : 

¶ La pérennité des coupures vertes entre les ensembles urbanisés ; 

¶ Le maintien des linéaires boisés et massifs boisés qui jouent en rôle dans le fonctionnement écologique 
Ǝƭƻōŀƭ όŜƴ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ ; 

¶ La ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ .ƭŜǳŜ, notamment des zones humides (dont les 
boisements rivulaires). 

La préservation des espaces naturels déjà reconnus sur le plan européen (site Natura 2000) est un élément fort 
du projet communal. Mais ce dernier ne se résume pas à ces seuls espaces Υ ƛƭ ǎΩŀgit également de prendre en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜ ǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ όǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎΣ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ǆǳǾǊŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΧύΦ  

2.7. LõHABITAT 

CŀŎŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όtǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜΣ 
Département de la Gironde et la commune de Saint-{ǳƭǇƛŎŜ Ŝǘ /ŀƳŜȅǊŀŎύ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
mobilisation accrue pour favoriser le développement du parc locatif conventionné sur la commune. Afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΣ ƭΩ9ǘŀǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳ ŎƾǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ sociale. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǘ 
que la majorité du programme ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƛǘ dédiée à la production 
de logements sociaux. 
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En conformité avec ce contrat de mixité sociale, la commune de Saint-Sulpice et-/ŀƳŜȅǊŀŎ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŜƴƎŀƎŞŜ 
Ł ƳŜǘǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǘǘeindre ses objectifs de production de logements sociaux : 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ; 

¶ La ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀgement et de Programmation 
(OAP) du PLU. Ce taux est porté à 90% minimum sur les secteurs 1AUa ; 

¶ [Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
des objectifs fixés ; 

¶ L'obligation de création de 70% de logements sociaux pour toute opération de 4 logements ou plus ou 
portant le nombre de logements à 4 ou plus. 

¶ La programmation annoncée dans ce rapport de présentation du programme social qui devra être à 
minima contenu dans les différentes zones 2AU soumises à modification du PLU. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ 
sociaux à inscrire dans leur programmation un minimum de 30% de PLAI et un maximum de 20% de PLS, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 302-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
de logements de type T2 et T3 afin de répondre aux besoins de son territoire (jeunes couples, familles 
ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŜǘŎΧύΦ 

2.8. LES TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ƳŀƴƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ " ƭΩŞŎƘŜlle intercommunale, la commune souhaite conforter le pôle intermodal de la gare de Saint-
Sulpice/Izon. Le projet urbain a donc vocation à se décliner de manière cohérente compte tenu de la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ confortement du développement urbain 
facilement accessible de cet équipement de transportΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀǘƻǳǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
mais aussi pour les territoires situés à proximité dans la perspective dŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ w9w 
Métropolitaine entre Libourne et Bordeaux. 

¶ La commune doit également facilitŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ 
transports bus qui parcourent le territoire communal. Que ce soit pour celles qui concernent les bus 
de ramassage scolaire ou celles gérées par la région pour ce qui relève du réseau départemental (lien 
vers ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƳ ŘŜ ƭŀ .ǳǘƛƴƛŝǊŜ).  

¶ " ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ, qui concernent 
ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, permeǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

¶ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
publiques existantes. Ainsi, différents emplacements réservés sont positionnés sur le plan de zonage. 

2.9. LES RÉSEAUX DõÉNERGIE 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
public visant à la production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ peut permettre une gestion plus économe en ressource, notamment dans 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
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2.10. LE DÉVELOPPEMENT DES COMMUNICATIONS NUMÉRIQUES 

La commune est concernée par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Iŀǳǘ aŞƎŀ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлнлΦ Ainsi, le parti de développement communal 
favorisera une connexion de ǘǊŝǎ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
urbain dans et autour du centre bourg de Saint-Sulpice. 

Par ailleurs, le déploiement de la fibre sur Cameyrac répond aussi à la présence de nombreux sièges sociaux 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊésents sur site. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ .ƻǊŘŜƭŀƛǎŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ м!¦ȅ Ŝǎǘ 
positionnée au lieu-dit « Arpeillant », sitŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ Ł ǘŜǊƳŜΦ   

2.11. LõÉQUIPEMENT COMMERCIAL 

La commune bénéŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ-bourg de Saint-Sulpice. En 
ŜŦŦŜǘΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ 
commerciales ǎŜ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ éventail élargi de services de 
proximité Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Dans ce contexte, la commune souhaite le confortement de cette dynamique commercial qui assure également 
la vitalité du centre-bourg de Saint-{ǳƭǇƛŎŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǘƻŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-bourg 
ont donc vocation Ł şǘǊŜ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όwbуфύΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

2.12. LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET DE LOISIRS 

Saint-Sulpice et Cameyrac se caractérise par son caractère de « commune dortoir » ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
présents. 

Néanmoins, comme évoqué précédemment, la commune de Saint-Sulpice et Cameyrac a positionné une 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ζ Arpeillant ηΦ {Ωƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ 
partie importante du site (1,5 hectares sur un total de 5) ǎŜǊŀ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎueil ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǎŜǊƴŜ ŘŜ 
ǇƻƳǇƛŜǊǎΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝn pleine 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aétropolitaine Bordelaise et a aussi pour finalité de créer 
des potentialités de diversification économique sur la commune. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les loisirs, la commune a la particularité de disposer ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƎƻƭŦ : le 
Golf Bordeaux-Cameyrac. Créé en 1972 et privé Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ όréservé aux membres de la « Résidence Club »), il 
est aujourd'hui ouvert à tous. /Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ǉǳƛ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘrement règlementaire 
adapté au contexte. 

Enfin, la commune bénéficie ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƭΩŀƳŜƴŜǊ Ł ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ 
ses équipements. Ainsi, la couverture de certains cours de tennis est prévue pour augmenter les usages et 
alléger la charge de la salle de sport au bénéfice des autres associations sportives. 

2.13. LES OBJECTIFS CHIFFRÉS DE MODÉRATION DE LA CONSOMMATION DE LõESPACE ET 

DE LUTTE CONTRE LõÉTALEMENT URBAIN 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {aint-
Sulpice et Cameyrac : 
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 5L{th{L¢LC{ aL{ 9b s¦±w9 5!b{ [9 /!5w9 59 [Ω9/hbhaL9 59 [Ω9{t!/9 

Dispositifs quantitatifs 

Densité moyenne par 
logement 

La densité moyenne support du calcul de besoin en surface du présent PLU est de 
16 logements/ha. 

La densité moyenne observée entre 2004 et 2015 était de 13,3 logements/ha. 

Č La densité moyenne proposée est de 20% plus élevée sur les dix prochaines 
années que sur les dix dernières. 

Rétention foncière Le taux de rétention foncière est évalué à 1,06 (soit 6% des terrains proposés sont 
concernés par la rétention foncière). Ce taux est très modéré. 

Č [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ 
majorée de 6% pour intégrer les situations de blocage. 

Prise en compte des 
logements vacants 

[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ǊŞŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ 
logemeƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
4% en 2028. 

En 2014, le pourcentage de logements vacants est de 4,3%. 

Č [ŀ ǊŞŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ƭƛōŝǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнуΣ 
4 logements soit 0,4 logement/an.   

Surface disponible en 
zones urbaines et à 
urbaniser à vocation 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Le « bilan théorique1 du POS η ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ 42,8 ha sont encore 
disponibles à la construction en zones urbaines et à urbaniser à vocation principale 
ŘΩƘŀōƛǘat. 

Le présent PLU propose désormais ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à plus ou 
moins long terme et Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ 32,3 ha. 

Č[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 10,5 ha (=42,8-32,3.). 

Surface disponible en 
zones urbaines et à 
urbaniser à vocation 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique 

Le « bilan théorique2 du POS » ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ 6,1 ha sont encore 
disponibles à la construction en zones urbaines et à urbaniser à vocation principale 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ 3 ha. 

ČLa superficie théorique restituée Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оΣм Ƙŀ όҐсΣм-3). 

BILAN 
Densification du tissu urbain ς réappropriation de 4 logements vacants ς 

restitution théorique de 13,6 ha (=10,5+3,1). 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŀǾŀƴŎŞŜ significative en matière de modération de la 
consommation des espaces naturels agricoles et forestiers. La quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ .ƻǊŘŜƭŀƛǎŜ. 

Tout cela amène donc 32,3 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 550 logements à mettre en rapport avec les 
24,82 ha qui ont été urbanisés entre 2005 et 2015 pour la réalisation de 330 logements. 
  

 

1 [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ wb¦ Ŝǘ ŎŜŎƛ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ нт ƳŀǊǎ нлмтΦ [Ŝ th{ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ 
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3. LES ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

ET DE PROGRAMMATION (OAP) 
[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ des schémas de principe en 
position centrale. Chaque schéma est également accompagné de prescriptions de différents ordres : 

¶ Une présentation succincte du site en relevant ses principales caractéristiques ; 

¶ Leǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎŎƘŞƳŀǘƛǎŞŜǎ (modalités 
ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣΧύ ; 

¶ Une programmation de la densité minimale de logements attendue sur chaque site. A noter que de 
manière complémentaire le règlement écrit prescrit le pourcentage de logements sociaux qui devra 
être réalisé par type de zone. 

Les OAP définies dans le PLU de Saint-Sulpice et Cameyrac ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴǎ 
à toutes les communes afin de répondre aux enjeux partagés : 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŎŜǎ h!tΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ŜǘΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ 
des contraintes foncières. 

Pour chaque OAP, un nombre minimum de logements à produire est induit par la densité exigée au regard de la 
superficie de la zone considérée.  

La densité minimale demandée répond par ailleurs au rapport de compatibilité des prescriptions et 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ .ƻǊŘŜƭŀƛǎŜΦ 
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Chaque OAP présente un principe de ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ 

¶ [Ŝǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ; 

¶ La mutualisation des accès depuis les emprises publiques existantes ou à créer lorsque la construction 
de nouveaux logements engendre des impacts importants sur les flux de déplacements. 

¶ Une desserte interne adaptée aux usages et aux flux de circulation engendrés par la nouvelle 
urbanisation.  

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŞŘƛŎǘŞŜ Řŀƴs les OAP traduit la volonté de différencier leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ƻǳ ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΧύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ 
de façon cohérente les emprises publiques principales, secondaires ou de desserte locale. Pour cela des coupes 
de principe ont été intégrées aux OAP de manière à expliquer la répartition des usages souhaitées sur les 
futures emprises publiques. 
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/ƘŀǉǳŜ h!t ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Υ 

¶ PŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł 
ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
du territoire ; 

¶ Par la définition de mails ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ 
ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
centralités ; 

¶ tŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎerver les panoramas, les éléments 
ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞǎΧ 

¶ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ h!tΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
nécessaires à la protection des interfaces où la nouvelle urbanisation peut engendrer ou subir des 
nuisances : 

o Limiter les nuisances et pollutions entre le milieu urbain et le milieu naturel, agricole et 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
de compatibilité avec les prescriptions et recommandations édictées par le SCoT dŜ ƭΩ!ƛǊŜ 
Métropolitaine Bordelaise. 

o Limiter les nuisances et pollutions liées à la proximité des axes de transport majeur en assurant 
un recul des constructions vis-à-vis de ces axes, recul valorisé pŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 
et/ou de haies végétalisées. 

o Intégrer les aménagements nécessaires à la gestion des eaux pluviales et de ruissellement ainsi 
ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜǊƻƴǘ 
aménagés ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ς ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƳşƳŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  

En complément, Ŝǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) par site, il est à noter que la recherche de cohérence globale du projet de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŀƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΦ 

/Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ όh!tύ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ modes de 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  

 



PLU de Saint-Sulpice et Cameyrac  Rapport de Présentation ς Tome 1/2 

     20 

 



PLU de Saint-Sulpice et Cameyrac  Rapport de Présentation ς Tome 1/2 

     21 

 

Illustration du volet mobilité des Ori entations dõAm®nagement et de Programmation 
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2. EXPLICATION DES CHOIX 
RETENUS POUR ÉTABLIR LE 
ZONAGE ET LE RÈGLEMENT 
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1. EXPLICATION DU ZONAGE ET DU 

RÈGLEMENT 
1.1. ENONCÉ DES DÉFINITIONS DES DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS  

Les destinations des constructions, décrites ci-après, sont définies en application du Code de l'urbanisme. Tout 
projet de construction, d'aménagement ou d'installation se réfère à l'une de ces destinations. 

Lorsqu'un ensemble de locaux présente, par ses caractéristiques, une unité de fonctionnement, il est tenu 
compte exclusivement de la destination principale de cet ensemble. Toutefois, dans certains cas, pour certaines 
destinations ou certains zonages, des conditions particulières peuvent être définies. Celles-ci le sont alors 
expressément dans la règle de la zone concernée. 

Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans lien fonctionnel entre elles, 
il est fait application des règles propres à chacune de ces destinations, au prorata de la surface de plancher 
affectée à chacune d'entre elles. 

 Exploitation agricole et forestière 

La destination de construction « exploitation agricole et forestière » prévue au 1° de l'article R. 151-27 du code 
de l'urbanisme comprend les deux sous-destinations suivantes : exploitation agricole, exploitation forestière. 

¶ La sous-destination « exploitation agricole » recouvre les constructions destinées à l'exercice d'une 
activité agricole ou pastorale. Cette sous-destination recouvre notamment les constructions destinées 
au logement du matériel, des animaux et des récoltes. 

¶ La sous-destination « exploitation forestière » recouvre les constructions et les entrepôts notamment 
de stockage du bois, des véhicules et des machines permettant l'exploitation forestière. 

 Habitation 

La destination de construction « habitation » prévue au 2° de l'article R. 151-27 du code de l'urbanisme 
comprend les deux sous-destinations suivantes : logement, hébergement. 

¶ La sous-destination « logement » recouvre les constructions destinées au logement principal, 
secondaire ou occasionnel des ménages à l'exclusion des hébergements couverts par la sous-
destination « hébergement ». La sous-destination « logement » recouvre notamment les maisons 
individuelles et les immeubles collectifs. 

¶ La sous-destination « hébergement » recouvre les constructions destinées à l'hébergement dans des 
résidences ou foyers avec service. Cette sous-destination recouvre notamment les maisons de retraite, 
les résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences autonomie. 

 Commerce et activités de services 

La destination de construction « commerce et activité de service » prévue au 3° de l'article R. 151-27 du code 
de l'urbanisme comprend les six sous-destinations suivantes : artisanat et commerce de détail, restauration, 
commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, hébergement hôtelier et 
touristique, cinéma. 

¶ La sous-destination « artisanat et commerce de détail » recouvre les constructions commerciales 
destinées à la présentation et vente de bien directe à une clientèle ainsi que les constructions 
artisanales destinées principalement à la vente de biens ou services. 

¶ La sous-destination « restauration » recouvre les constructions destinées à la restauration ouverte à la 
vente directe pour une clientèle commerciale. 
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¶ La sous-destination « commerce de gros » recouvre les constructions destinées à la présentation et la 
vente de biens pour une clientèle professionnelle. 

¶ La sous-destination « activité de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle » recouvre les 
constructions destinées à l'accueil d'une clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente de 
services ou de prestation de services et accessoirement la présentation de biens. 

¶ La sous-destination « hébergement hôtelier et touristique » recouvre les constructions destinées à 
l'hébergement temporaire de courte ou moyenne durée proposant un service commercial. 

¶ La sous-destination « cinéma » recouvre toute construction répondant à la définition d'établissement 
de spectacles cinématographiques mentionnée à l'article L. 212-1 du code du cinéma et de l'image 
animée accueillant une clientèle commerciale. 

 £quipements dõint®r°t collectif et services publics 

La destination de construction « équipements d'intérêt collectif et services publics » prévue au 4° de l'article 
R. 151-27 du Code de l'urbanisme comprend les six sous-destinations suivantes : locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale, salles d'art et de 
spectacles, équipements sportifs, autres équipements recevant du public. 

¶ La sous-destination « locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 
» recouvre les constructions destinées à assurer une mission de service public. Ces constructions 
peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu'un accueil limité du public. Cette sous-destination 
comprend notamment les constructions de l'État, des collectivités territoriales, de leurs groupements 
ainsi que les constructions des autres personnes morales investies d'une mission de service public. 

¶ La sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés » 
recouvre les constructions des équipements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette sous-
destination comprend notamment les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics, les constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de 
réseaux ou de services urbains, les constructions industrielles concourant à la production d'énergie. 

¶ La sous-destination « établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale » recouvre les 
équipements d'intérêts collectifs destinés à l'enseignement ainsi que les établissements destinés à la 
petite enfance, les équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, les équipements collectifs accueillant 
des services sociaux, d'assistance, d'orientation et autres services similaires. 

¶ La sous-destination « salles d'art et de spectacles » recouvre les constructions destinées aux activités 
créatives, artistiques et de spectacle, musées et autres activités culturelles d'intérêt collectif. 

¶ La sous-destination « équipements sportifs » recouvre les équipements d'intérêts collectifs destinées 
à l'exercice d'une activité sportive. Cette sous-destination comprend notamment les stades, les 
gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public. 

¶ La sous-destination « autres équipements recevant du public » recouvre les équipements collectifs 
destinées à accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-
destination définie au sein de la destination « Équipement d'intérêt collectif et services publics ». Cette 
sous-destination recouvre notamment les lieux de culte, les salles polyvalentes, les aires d'accueil des 
gens du voyage. 

 Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

La destination de construction « autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires » prévue au 5° de 
l'article R. 151-27 du Code de l'urbanisme comprend les quatre sous-destinations suivantes : industrie, 
entrepôt, bureau, centre de congrès et d'exposition. 

¶ La sous-destination « industrie » recouvre les constructions destinées à l'activité extractive et 
manufacturière du secteur primaire, les constructions destinées à l'activité industrielle du secteur 
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secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de la construction ou de l'industrie. Cette 
sous-destination recouvre notamment les activités de production, de construction ou de réparation 
susceptibles de générer des nuisances. 

¶ La sous-destination « entrepôt » recouvre les constructions destinées au stockage des biens ou à la 
logistique. 

¶ La sous-destination « bureau » recouvre les constructions destinées aux activités de direction et de 
gestion des entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires. 

¶ La sous-destination « centre de congrès et d'exposition » recouvre les constructions destinées à 
l'événementiel polyvalent, l'organisation de salons et forums à titre payant. 

1.2. PRINCIPES GÉNÉRAUX COMMUNS À TOUTES LES ZONES 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛ, 
des obligations sont communes à toutes les zones. 

 Les dessertes et réseaux  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ƭŀǊƎŜǳǊǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ 
ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ όŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ΧύΦ 

Les voiries doivent être prévǳŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
autorisées dans ces secteurs. Les voiries sont pour la plupart destinées à être reversées dans le domaine public 
et doivent donc répondre à certaines normes notamment concernant la défense incendie. 

Les voiries en impasse sont à éviter afin de permettre de créer des connections inter-ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ 

Le raccordement aux réseaux de chaque opération ou construction et des terrains constructibles sera assuré 
όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύΦ 

! ƴƻǘŜǊΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ н!¦ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
se ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 
ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ .ƻƴƴŜǘŀƴΦ {ƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Şǘŀƛǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƻǳ ǎƛ ŘŜǎ 
contributions nouvelles venaient à démontrer la possibilité de mobiliser de nouvelles ressources 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, alors un classement de tout ou partie des zones 2AU pourra être envisagé. 

 Le maintien des activités et constructions existantes 

Le projet permet aux constructions existŀƴǘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
les extensions et les surélévations + annexes. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ 
de loisir, les dépôts de décƘŜǘǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ 
caravaning, sont interdites (hors zones spécifiques dédiées). 

La protection des éléments du patrimoine bâti et naturel identifié 

Le patrimoine tant bâti que naturel a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 
constructions, aménagement et installations doivent respecter les éléments identifiés au titre des articles 
L.151-19 et L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǎΦ 

 La gestion des annexes 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ 
fonctionnel à ce bâtiment (ex. : bûcher, abri de jardin, garage, remise, poolhouse, abri poubelles), les annexes 
aux constructioƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
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construction principale. De faible dimension par rapport à la construction principale, la construction annexe en 
est séparée matériellement (sauf piscines qui peuvent toucher la construction principale) et ne communique 
pas avec elle. La construction annexe a une affectation complémentaire de celle de la construction principale : 
garage, local de stockage de déchets, local à vélo, abri de jardin, local piscine. Il est réputé avoir la même 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴ ǊŜȊ-de-chaussée.  

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ 
fonctionnement de ces activités (bureaux) sont rattachées à cette destination. 

 Les ®quipements publics et dõint®r°t collectif 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ 
collectif de la population, les règles ont été simplƛŦƛŞŜǎ όƘŀǳǘŜǳǊΣ ŜƳǇǊƛǎŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Χύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ  

 Les espaces libres et les plantations 

Les surfaces réservées au stationnement en extérieur devront être plantées. 

Il est prévu, selon la disponibilité ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƳƻȅŜƴ 
développement. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 La r®alisation dõaires de stationnement 

Le nombre de créatiƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
plancher, autorisées par zone. 

1.3. LES ZONES URBAINES 

Au titre du Code de l'urbanisme (Article R151-18)  

« Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et 
les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation, ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter. » 

Conformément au Code de l'urbanisme, les règles édictées peuvent être différentes, dans une même zone, 
selon que les constructions sont destinées à l'habitation, à l'hébergement hôtelier, au bureau, au commerce, 
à l'artisanat, à l'industrie, à l'exploitation agricole ou forestière ou à la fonction d'entrepôt. Par ailleurs, des 
règles particulières peuvent être applicables aux constructions et installations nécessaires aux services publics 
ou d'intérêt collectif. 

 La zone UA 

CONTEXTE URBAIN OU GÉOGRAPHIQUE  

II s'agit de la zone urbaine correspondant au centre-ōƻǳǊƎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ 
Cameyrac, du Tasta, de Garosse et de Sablot. 

Cette zone accueille des bâtiments aux usages mixtes : habitat, commerces, bureaux...  

En termes de forme urbaine, la zone est caractérisée par une forte densité des constructions. Leur implantation 
est généralement en ordre continu ou semi-continu le long des voies publiques, leur donnant ainsi un caractère 
très urbain, et homogène. 

Le centre-ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ /ŀƳŜȅǊŀŎΣ Řǳ ¢ŀǎǘŀΣ ŘŜ tǳŎƘ ŘΩ¦ŎƘŀƳǇ Ŝǘ ŘŜ {ŀōƭƻǘ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ 
ainsi des autres secteurs urbanisés. 
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Il existe un secteur UAa qui correspond aux secteurs denses en assainissement non collŜŎǘƛŦ όŎǆǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 
du Tasta et de Garosse). 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ 
il existe un potentiel, limité, de densification par divisions parcellaires. 

 

Extrait du zonage : Zones UA 

 

Avenue de lõHotel de Ville 

 

OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS LE RÈGLEMENT 

La zone UA a laissé une empreinte urbaine forte dans la perception des espaces urbanisés. Les implantations 
du bâti vis-à-vis des emprises publiques et des limites séparatives, les hauteurs moyennes des constructions 
contribuent à la très bonne identification du centre-ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ de compacité 
et de densité. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Υ 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ŎǆǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ 
habitations, les activités artisanales, de commerces et services qui ne créent pas de nuisances pour la 
population ainsi que les bureaux, 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ par la maitrise du 
potentiel de nouvelle constructibilité par divisions parcellaires. Ainsi, sur une même unité foncière, 
issue de lŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 4 logements ou plus ou portant le nombre de logements à 4 
ou plus devra consacrer 70% minimum du nombre de logements total à la création de logements 
locatifs sociaux. 

¶ Respecter les principes d'implantation et les gabarits du bâti existant. Les constructions nouvelles 
ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǾƻƛǊŜ ŘŜ 
recréer les fronts bâtis traditionnels. Les constructions seront implantées sur au moins une limite 
séparative latérale. Par ailleurs, les nouvelles constructions devront respecter un recul minimal de 4 
mètres par rapport aux zones A et N afin de limiter les conflits dΩǳǎŀƎŜΣ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
entre milieux urbains et milieux agricoles/naturels/forestiers. De même, un recul de 20 mètres 
minimum sera imposé par rapport aux berges de ruisseaux. 

¶ Maintenir la densité bâtie en respectant les caractéristiques des tissus existants et les spécificités 
ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł т ƳŝǘǊŜǎ 
(R+1) correspondant aux hauteurs maximales du bâti existant. 

¶ [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎt pas limitée afin de favoriser une recherche de 
densification compatible avec les caractéristiques de ce tissu urbain traditionnel. Afin de maitriser 
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ŎŜǘǘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł сл҈ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
du projet. 

¶ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ 
de la forme urbaine de ces entités urbaines traditionnelles.  

 La zone UB 

CONTEXTE URBAIN OU GÉOGRAPHIQUE  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg : 
secteurs résidentiels de Magnan, de La Gare, de Peyjouan, du Bourg et du Canton de Lalande. La zone a une 
vocation principalement résidentielle, dense, qui accueille des activités de commerces, de services et 
artisanales. 

Ainsi, ce secteur urbain au caractère « mixte » a une configuration « péri-urbaine » : les constructions sont 
édifiées soit en ordre continu, soit en ordre semi-continu, soit en ordre discontinu et implantées en recul par 
rapport à l'alignement des voies.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛf 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Cette zone, qui présente une certaine compacité dans de nombreux sites, comprend aussi des dents creuses à 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.Σ ǳƴŜ 
recherche de densification peut être faite sans compromettre les caractéristiques urbaines de cette zone ni les 
modes de vie des habitants. 

 

Extrait du zonage  : Zone UB 

 

Route de Bordeaux  

 

 

OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS LE RÈGLEMENT 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜs formes urbaines qui font référence en matière de compacité et 
de densité pour la commune. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Υ 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ 
autorisant, outre les habitations, les activités artisanales, de commerces et services qui ne créent pas 
de nuisances pour la population ainsi que les bureaux, 



PLU de Saint-Sulpice et Cameyrac  Rapport de Présentation ς Tome 1/2 

     31 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ par la maitrise du 
potentiel de nouvelle constructibilité par divisions parcellaires. Ainsi, sur une même unité foncière, 
ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 4 logements ou plus ou portant le nombre de logements à 4 
ou plus devra consacrer 70% minimum du nombre de logements total à la création de logements 
locatifs sociaux. 

¶ Respecter la diversité des principes d'implantation du bâti existant :  

o [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩalignement ou avec un recul de 6 mètres 
maximum des voies et emprise publique ou privée.  

o tƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport aux limites séparative gère la constructibilité par le biais de bande (inférieure ou 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мс ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ мс ƳŝǘǊŜǎ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ 
continu, semi-Ŏƻƴǘƛƴǳ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳύΣ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇace situé au-delà de ces 16 mètres 
(implantation uniquement en discontinu). Par ailleurs, les nouvelles constructions devront 
respecter un recul minimal de 4 mètres par rapport aux zones A et N afin de limiter les conflits 
ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǊŜspectives entre milieux urbains et milieux 
agricoles/naturels/forestiers. De même, un recul de 20 mètres minimum sera imposé par 
rapport aux berges de ruisseaux. 

¶ Maintenir la densité bâtie en respectant les caractéristiques des tissus existants. La hauteur des 
constructions ne pourra donc être supérieure à 7 mètres (R+1), correspondant aux hauteurs maximales 
du bâti existant. 

¶ [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 
densification compatible avec les caractéristiques de ce tissu urbain traditionnel. Afin de maitriser 
ŎŜǘǘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł пл҈ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
du projet. 

¶ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs règles retenues visent à 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ 
de la forme urbaine. 

¶ Afin de préserver la qualité paysagère rurale de ces entités périphériques, le règlement impose, pour 
lŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рллл ƳчΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ 
ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜ мл҈ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƻǊter un relevé des plantations 
existantes, un plan d'aménagement et une note descriptive des espaces libres et plantations. 

 La zone UC 

CONTEXTE URBAIN OU GÉOGRAPHIQUE  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ŎŜntre-bourg (Jaugaret, 
Maine Martin, Canton de Lalande, Lalande, Six Chemins, Sandogne et Magnan) et du village de Cameyrac (Le 
Maine et Bertin). 

La zone a une vocation principalement pavillonnaire, moyennement à peu dense, et accueille ponctuellement 
des activités de commerces, de services et artisanales. 

Ainsi, ce secteur urbain, au caractère « mixte », a une configuration « péri-urbaine » : les constructions sont le 
plus souvent édifiées en ordre discontinu et implantées en recul par rapport à l'alignement des voies.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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Cette zone comprend un potentiel important de nouvelle constructibilité par dents creuses à certains endroits 
et divƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ 
les emprises publiques et des contacts avec les espaces agricoles ou naturels attenants.  Le potentiel de 
nouvelle constructibilité doit être adapté en favorisant un peu plus de compacité à long terme en cohérence 
avec les réseaux et le caractère multifonctionnel de la zone. 

 

Extrait du zonage  : Zone UC 

 

 

Allée de la Pépinière  

 

OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS LE RÈGLEMENT 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des dents creuses tout en limitant le potentiel de division parcellaire générateur de disfonctionnements 
urbains.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ : 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ 
autorisant, outre les habitations, les activités artisanales, de commerces et services qui ne créent pas 
de nuisances pour la population ainsi que les bureaux, 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ par la maitrise du 
potentiel de nouvelle constructibilité par divisions parcellaires. Ainsi, sur une même unité foncière, 
ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 4 logements ou plus ou portant le nombre de logements à 4 
ou plus devra consacrer 70% minimum du nombre de logements total à la création de logements 
locatifs sociaux. 

¶ DiveǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ Ŧŀƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-14 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŀƴǘ :  

o Au minimum une proportion de 40% de logements de taille minimale correspondant à un T3, 
avec une surface de 65 m² de surface de plancher minimum, 

o Au minimum une proportion de 40% de logements de taille minimale correspondant à un T4, 
avec une surface de 80 m² de surface de plancher minimum. 

 

Article L.151-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels les programmes 
de logements comportent une proportion de logements d'une taille minimale qu'il fixe. 
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¶ Respecter les principes d'implantation et les gabarits du bâti existant. Les constructions nouvelles 
seront implantées avec un retrait minimal de 12 mètres des voies et emprises publiques ou privées, 
afin de préserver le caractère paysager de la zone et limiter les divisions parcellaires en premier rang 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
aux limites séparatives. Par ailleurs, les nouvelles constructions devront respecter un recul minimal de 
4 mŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
respectives entre milieux urbains et milieux agricoles/naturels/forestiers. De même, un recul de 20 
mètres minimum sera imposé par rapport aux berges de ruisseaux. 

¶ La hauteur des constructions ne pourra être supérieure à 7 mètres (R+1), correspondant aux hauteurs 
maximales du bâti existant.  

¶ Maintenir la densité bâtie et maitriser le potentiel de divisions parcellaires, le règlement imposant une 
distance minimale de 4 mètres entre deux constructions sur une même unité foncière et une emprise 
ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нл҈ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

¶ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des nouvelles constructions, des réhabilitations et rénovations aux spécificités 
de la forme urbaine. 

¶ Afin de préserver la qualité paysagère rurale de ces entités périphériques, le règlement impose, pour 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎupérieure ou égale à 5000 m², le maintien en 
ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜ мл҈ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
existantes, un plan d'aménagement et une note descriptive des espaces libres et plantations. 

 La zone UD 

CONTEXTE URBAIN OU GÉOGRAPHIQUE  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ƘƻǊǎ .ƻǳǊƎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /ŀƳŜȅǊŀŎ Υ 
secteurs ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ [ŀ DǊŀǾŜǘǘŜΣ ŘŜ [ŀ DǊŀǾŜΣ ŘŜ [ŀ .ŀǊŀŘŜΣ ŘŜ .ƻƛǎ aŀȊŀƴΣ ŘŜ tǳŎƘ ŘΩ¦ŎƘŀƳǇΣ ŘŜ 
/ŀƭŀƎƴƻƴΣ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜ .ǊǳƭŀŘŜΣ ŘŜ [ŀ [ŀƴŘŜΣ ŘŜ {ŀōƭƻǘΣ ŘŜ tƛƴƻǘΣ ŘŜ /ŀƳǇŜŀǳΣ ŘŜ DŀǊƻǎǎŜΣ ŘΩ!ǊǇŜƛƭƭŀƴǘΣ ŘŜ 
Martinat, de Tasta et de Boutin-Simon). 

La zone a une vocŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦/Σ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ 
ponctuellement des activités de commerces, de services et artisanales. 

Ainsi, ce secteur urbain, au caractère « mixte », a une configuration « péri-urbaine » plus hétérogènŜǎ ǉǳΩŜƴ 
zone UC : les constructions sont édifiées en ordre discontinu et implantées en recul par rapport à l'alignement 
des voies.  

Cette zone comprend un potentiel important de nouvelle constructibilité par dents creuses à certains endroits 
et divisions ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ 
les emprises publiques et des contacts avec les espaces agricoles ou naturels attenants.  Le potentiel de 
nouvelle constructibilité doit être adapté en favorisant un peu plus de compacité à long terme en cohérence 
avec les réseaux et le caractère multifonctionnel de la zone. 
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Extrait du zonage  : Zone UD 

 

Rue de Sablot  

 

OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS LE RÈGLEMENT 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/Σ Ŝǎǘ de maitriser le potentiel de nouvelle constructibilité en 
favorisant la mobilisation des dents creuses tout en limitant le potentiel de division parcellaire générateur de 
disfonctionnements urbains.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Υ 

¶ Valoriser cette périphérie Řǳ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ 
autorisant, outre les habitations, les activités artisanales, de commerces et services qui ne créent pas 
de nuisances pour la population ainsi que les bureaux, 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ par la maitrise du 
potentiel de nouvelle constructibilité par divisions parcellaires. Ainsi, sur une même unité foncière, 
ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 4 logements ou plus ou portant le nombre de logements à 4 
ou plus devra consacrer 35% minimum du nombre de logements total à la création de logements 
locatifs sociaux. Ce taux est inférieur à celui des zones UA, UB et UC car la zone UD est plus éloignée 
des services et équipements communaux existants. 

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
répondre aux besoins dŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ Ŧŀƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-14 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŀƴǘ :  

o Au minimum une proportion de 40% de logements de taille minimale correspondant à un T3, 
avec une surface de 65 m² de surface de plancher minimum, 

o Au minimum une proportion de 40% de logements de taille minimale correspondant à un T4, 
avec une surface de 80 m² de surface de plancher minimum. 

 

Article L.151-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels les programmes 
de logements comportent une proportion de logements d'une taille minimale qu'il fixe. 

 

¶ Respecter les principes d'implantation et les gabarits du bâti existant. Les constructions nouvelles 
seront implantées avec un retrait minimal de 15 mètres des voies et emprises publiques ou privées, 
afin de préserver le caractère paysager de la zone et limiter les divisions parcellaires en premier rang 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳal de 4 mètres par rapport 
aux limites séparatives. Par ailleurs, les nouvelles constructions devront respecter un recul minimal de 
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п ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
respectives entre milieux urbains et milieux agricoles/naturels/forestiers. De même, un recul de 20 
mètres minimum sera imposé par rapport aux berges de ruisseaux. 

¶ La hauteur des constructions ne pourra être supérieure à 7 mètres (R+1), correspondant aux hauteurs 
maximales du bâti existant. 

¶ Maintenir la densité bâtie et maitriser le potentiel de divisions parcellaires, le règlement imposant une 
distance minimale de 4 mètres entre deux constructions sur une même unité foncière et une emprise 
ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мр҈ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘte du projet. 

¶ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ 
de la forme urbaine. 

¶ Afin de préserver la qualité paysagère rurale de ces entités périphériques, le règlement impose, pour 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рллл ƳчΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ 
ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜ мр҈ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘion, du terrain 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
existantes, un plan d'aménagement et une note descriptive des espaces libres et plantations. 

 

 La zone UE 

CONTEXTE URBAIN OU GÉOGRAPHIQUE  

Il sΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł 
la personne et de plein-air). Cette zone concerne 10 sites : Sandogne, le Bourg-Nord, Maucaillou, Jaugaret, 
Magnan, La Petite Rivière (3 sites), Château Lamothe et Poupice. 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦9Ǝ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎƻƭŦƛǉǳŜύΦ 

Cette zone urbaine forme une entité distincte, composée d'ensembles de bâtiments et d'infrastructures 
assurant des fonctions d'équipements ou de services, aussi bien dans un tissu urbain ou péri-urbain lâche que 
sur des entités foncières relativement contraintes dans un tissu dense. 

OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS LE RÈGLEMENT 

Le règlement de la zone est rédigé avec le souci de conforter la vocation actuelle de la zone et interdit ainsi 
ǘƻǳǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 9ƴ ȊƻƴŜ ¦9ƎΣ ǎŜǳƭŜǎ 
ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎƻƭŦƛǉǳŜ 
sont autorisées. 

[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜǎ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳǇƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŜr les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  

¶ Avoir une certaine liberté avec un recul de 3 mètres minimum des constructions par rapport aux 
emprises publiques.  

¶ Implanter les nouvelles constructions en continuité, semi-continuité ou en discontinuité par rapport 
aux limites séparatives. 

¶ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł т ƳŝǘǊŜǎ όwҌмύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ 
perceptions visuelles des espaces urbains. 

¶ ¦ƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ Ŝƴ ƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ  
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Extrait du zonage  : Zone UE 

 

Route du Stade (et école)  

 

 

 La zone UF 

CONTEXTE URBAIN OU GÉOGRAPHIQUE  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ golf ou à proximité du golf, sous couvert boisé : Grand-Bois, Le 
Videau, La Grave et Poupice. 

Les constructions sont édifiées sur de grandes parcelles, en ordre discontinu et implantées en recul par rapport 
à l'alignement des voies.  

Cette zone comprend un potentiel relatif de nouvelle constructibilité par dents creuses et divisions parcellaires 
mais est confrontée à de nombreux risques (feux de forêt notamment) et potentielles nuisances (activités 
sportives et de loisirs proches).  

 

Extrait du zonage : Zone UF 

 

Allée du Grand Parc, Allée du Bois  

 

 

OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS LE RÈGLEMENT 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ 
nuisances non souhaités. Le règlement vise par aillŜǳǊǎ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όŀƴƴŜȄŜǎ 
et piscines) avec les équipements sportifs et de loisirs présents sur le site. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Υ 
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¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ bureaux sous 
conditions, 

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ Ŧŀƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-14 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻsant :  

o Au minimum une proportion de 40% de logements de taille minimale correspondant à un T3, 
avec une surface de 65 m² de surface de plancher minimum, 

o Au minimum une proportion de 40% de logements de taille minimale correspondant à un T4, 
avec une surface de 80 m² de surface de plancher minimum. 

¶ Protéger la biodiversité présente, puisque le site comprend une grande variété de faune avec des 
habitats compte tenu de lΩimportance du couvert boisé.  

 

Article L.151-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels les programmes 
de logements comportent une proportion de logements d'une taille minimale qu'il fixe. 

 

¶ Respecter les principes d'implantation et les gabarits du bâti existant tout en limitant les éventuels 
ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 
implantées avec un retrait minimal de 12 mètres des voies et emprises publiques ou privées, afin de 
préserver le caractère paysager de la zone et limiter les divisions parcellaires en premier rang 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ retrait minimal de 10 mètres par rapport 
ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
constructions. Par ailleurs, les nouvelles constructions devront respecter un recul minimal de 4 mètres 
par rapport aǳȄ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŜƴǘǊŜ 
milieux urbains et milieux naturels/forestiers. De même, un recul de 20 mètres minimum sera imposé 
par rapport aux berges de ruisseaux. 

¶ La hauteur des constructions ne pourra être supérieure à 7 mètres (R+1), correspondant aux hauteurs 
maximales du bâti existant. 

¶ Maintenir le caractère paysager et limiter les divisions parcellaires dans ce secteur soumis à risques, le 
règlement imposant une distance minimale de 10 mètres entre deux constructions sur une même unité 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мр҈ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

¶ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ пл҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ όƻǳ ŎǊŞŞŜύ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞŜ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ Řǳ site. Les espaces libres résultant des retraits par rapport à l'alignement devront 
şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 

¶ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŏƻnstructions, des réhabilitations et rénovations aux spécificités 
de la forme urbaine.  

 La zone UL 

CONTEXTE URBAIN OU GÉOGRAPHIQUE  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘƛǇǇƛǉǳŜǎ Υ .ƻǳŎƭƻƴΦ [Ŝ ǎƛǘŜ 
est intégrŞ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ όƎƻƭŦΣ ǘŜƴƴƛǎΦΦΦύΦ  

Cette zone urbaine forme une entité bien distincte de par la vocation des activités présentes et des besoins 
induits en bâti. 
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Extrait du zonage  : Zone UL 

 

Passage de Bouclon 

 

 

OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS LE RÈGLEMENT 

Le règlement de la zone est rédigé avec le souci de conforter la vocation actuelle de la zone et autorise ainsi 
uniquement les constructions liées à la valorisation technique, économique et touristique du site (commerces, 
ōǳǊŜŀǳȄΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мрл Ƴч 
Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ пΣр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ 
du tissu urbain. 

 

Les volumétries et implantations des bâtiments existants et des besoins peuvent être très divers. En ce sens, 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳǇƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des constructiƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Υ  

¶ Avoir une certaine liberté avec un recul de 5 mètres minimum des constructions par rapport aux 
emprises publiques.  

¶ Les constructions seront implantées avec un retrait minimal de 10 mètres par rapport aux limites des 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

¶ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł т ƳŝǘǊŜǎ όwҌмύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ 
perceptions visuelles des ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ у ƳŝǘǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 

¶ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊ-ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
premièrŜ Řǳ ǎƛǘŜ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘƛǇǇƛǉǳŜǎύΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ мр҈ ŘŜ ƭŀ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦[Φ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜs visent à favoriser 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
tout en assurant la bonne intégration du bâti dans le tissu urbain. 
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 La zone UM 

CONTEXTE URBAIN OU GÉOGRAPHIQUE  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ όWŀǳƎŀǊŜǘύΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƴ ōŃǘƛŜΦ 

 

Extrait du zonage  : Zone UM 

 

Passage de Bouclon 

 

 

OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS LE RÈGLEMENT 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
militaire et de gérer à minima leur implantation et gabarit vis-à-vis du tissu urbain existant. 

Ainsi :  

¶ Seules sont autorisées les constructions, installations classées, installations et travaux divers liées et 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΦ 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ 
de constructibilité : recul de 3 mètres minimum par rapport aux voies et emprises publiques, recul de 
4 mètres minimum des limites séparatives, distance de 4 mètres minimum entre 2 bâtiments sur une 
même unité foncière. 

¶ La hauteur des constructions est ajustée à 10 mètres afin de répondre aux éventuelles nécessités 
techniques des activités militaires. 

 La zone UY 

CONTEXTE URBAIN OU GÉOGRAPHIQUE  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Υ /ŀƴǘŜƭƻǳǇ Ŝǘ aŀǊǘƛƴŀǘΦ 

Les zones sont intégrées dans le tissu urbain mixte et présentent des volumétries de bâtiments diverses. Les 
deux sites possèdent un potentiel de densification existant mais (très) limité. 
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Extrait du zonage  : Zone UY 

 

Route de Libourne  

 

 

OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS LE RÈGLEMENT 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳǇƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ 
véritables enjeux de forme urbaine sur les zones UY au regard des besoins diversifiés des activités, même si le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

La diversité des activités amène par aƛƭƭŜǳǊǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 
ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 
activités, le règlement autorise, sur une surface limitée, et intégrée au voƭǳƳŜ ōŃǘƛ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǳƴŜ 
construction pour du gardiennage. 

En ce sens, le règlement permet notamment : 

¶ 5ΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ 
emprises publiques afin de limiter les nuisances et préserver les vues depuis les emprises publiques, 

¶ 5ΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊŎŞŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ όо ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ les limites 
séparatives), 

¶ La hauteur des constructions est limitée à 15 mètres,  

¶ ¦ƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ рл҈ Řǳ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

[ΩŜŦŦƻǊǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƳŜƴŞ ǘƻǳŎƘŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ :  

¶ [ΩŀǎǇŜŎǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛons de 
constructions existantes doivent être étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration dans le 
paysage urbain. 

¶ Dans la mesure du possible, les espaces libres, notamment ceux résultant du retrait par rapport à 
l'alignement, devront être traités Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 
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1.4. LES ZONES À URBANISER 

Au titre du Code de l'urbanisme (Article R151-20) 

Peuvent être classées en zones à urbaniser AU, les secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ 
périphérie immédiaǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ȋƻƴe. Les constructions y sont autorisées soit 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ 
règlement.  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł 
ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ǎƻƴ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 La zone 1AU 

CONTEXTE URBAIN OU GÉOGRAPHIQUE  

Cette zone recouvre des terrains à caractère naturel ou agricole, pour certains incluant du bâti, destinés à être 
ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : Peyjouan et Frégent. 

Cette zone comprend ainsi un secteur 1AUa qui Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ 
sociaux (servitude de logements locatifs sociaux) et son règlement est inspiré de la zone UB. 

OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS LE RÈGLEMENT 

Les unités de la zone suffisamment équipées à leur périphérie immédiate pourront être urbanisées à court 
ǘŜǊƳŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ minimum de 1 hectare où sont autorisées les 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

L'urbanisation de ces secteurs est admise dans le cadre d'opérations d'aménagement ou de construction 
ŘϥƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘǳƭŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions et les formes urbaines admise sur la parcelle afin de garantir une intégration urbaine vis-à-vis 
ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ :  
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Secteur 1AUa 

Conditions particuli¯res 
li®es ¨ la destination 
dõhabitation 

Toute opération devra consacrer 90% minimum du nombre de logements 
total à la création de logements locatifs sociaux. 

Implantation des 
constructions par rapport 
aux voies et emprises 

publiques 

Alignement ou recul de 6 m¯tres maximum 

Implantation des 
constructions par rapport 
aux limites s®paratives 

LΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƎŝǊŜ ƭŀ 
constructibilité par le biais de bande (inférieure ou supérieure à 16 mètres 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ мс ƳŝǘǊŜǎ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ 
continu, semi-Ŏƻƴǘƛƴǳ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳύΣ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ au-delà de ces 
16 mètres (implantation uniquement en discontinu). 

Emprise au sol maximale 40% 

Hauteurs ¨ lõ®gout du toit 7 m̄ tres (R+1) 

Caract®ristiques 
architecturales 

Lõensemble des r¯gles retenues visent ¨ favoriser lõint®gration des nouvelles 
constructions en assurant une modularit® en fonction des caract®ristiques 
architecturales des constructions environnantes. 

Espaces libres et 
plantations 

La demande d'autorisation devra comporter un relev® des plantations 
existantes, un plan d'am®nagement et une note descriptive des espaces 
libres et plantations, 

Tout lotissement ou ensemble d'habitations ®difi® sur un terrain dõassiette 
dõune superficie sup®rieure ou ®gale ¨ 5000 mį devra comporter au moins 
10 % dõespaces verts en pleine terre dõun seul tenant, communs ¨ 
lõop®ration. 

 La zone 1AUy 

CONTEXTE URBAIN OU GÉOGRAPHIQUE  

Cette zone recouvre des terrains à caractère naturel ou agricole, destinés à être ouverts à l'urbanisation à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Υ !ǊǇŜƛƭƭŀƴǘΦ 

OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS LE RÈGLEMENT 

Les unités de la zone suffisamment équipées à leur périphérie immédiate pourront être urbanisées à court 
ǘŜǊƳŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нллл m² où sont autorisées une diversité 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όƘƾǘŜƭƛŜǊΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǳǎŀƎŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭΣ ǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘύ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

L'urbanisation de ces secteurs est admise dans le cadre d'opérations d'aménagement ou de construction 
ŘϥƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
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La diversité des activités autorisées nécessite de préserver une certaine souplesse règlementaire) dans les 
conditiƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŎƻƳƳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦¸ύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǳǊ 
intégration vis-à-vis des espaces limitrophes :  

¶ LƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ 
emprises publiques afin de limiter les nuisances et préserver les vues depuis les emprises publiques, 

¶ Implanter les nouvelles constructions en discontinuité par rapport aux limites séparatives afin de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊŎŞŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ όо mètres minimum de toutes les limites 
séparatives), 

¶ La hauteur des constructions est limitée à 15 mètres,  

¶ ¦ƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ рл҈ Řǳ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Par ailleurs, dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ŀǎŜǊƴŜ ŘŜǎ tƻƳǇƛŜǊǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜnt et de Programmation (OAP) rendent possible et pré-

localisent ce programme. 

Zones 1AU 

 

Zone 1AUy 

 

 

 La zone 2AU 

CONTEXTE URBAIN OU GÉOGRAPHIQUE  

Cette zone recouvre des terrains à caractère naturel ou agricole, destinés à être ouverts à l'urbanisation à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩhabitat. Plusieurs secteurs sont concernés : Cameyrac, Jaugaret, La Barade, Pierre Planté, 
Places de Noaillac. 

" ƴƻǘŜǊΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ н!¦ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
se justifie Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 
ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ .ƻƴƴŜǘŀƴΦ {ƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Şǘŀƛǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƻǳ ǎƛ ŘŜǎ 
contributions nouvelles venaient à démontrer la possibilité de mobiliser de nouvelles ressources 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀƭƻǊǎ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ н!¦ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ 

OBJECTIFS RECHERCHÉS DANS LE RÈGLEMENT 

Les différents secteurs précités ont pour vocation ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘΩşǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Řŝǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

capacités de ressource en eau potable nécessaire et pour une destination principalement résidentielle. Ces 
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zones 2AU ont été créées ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 

ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ  

!ƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 

commune devront répondre à des objectifs programmatiques en matière de nombre minimum de logements 

Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ŦƻǳǊƴƛǊΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

de ces zones devra donc se référer au programme suivant : 

Secteurs Zone Superficie 

Nombre 
minimal de 
logements 

créés 

Part de 
logement 
sociaux 

Nombre 
minimal de 
logements 

sociaux 

Pierre Plantée 2AU 3,9 ha 137 90% 124 

Places de 
Noaillac 

2AU 0,6 ha 20 90% 18 

Cameyrac 2AU 0,9 ha 20 70% 10 

La Barade 2AU 0,8 ha 10 35% 3 

Jaugaret 2AU 0,9 ha 26 35% 9 

Total  8,4 ha 228  186 

 

Zone 2AU 

 

 

1.5. LES ZONES AGRICOLES ET NATURELLES 

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ōŃǘƛŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ Υ 

¶ 5Ŝ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊǳǊŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
jardins et paysages cultivés, 

¶ 5Ŝ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 

¶ De poursuivre le travail des transitions entre les espaces urbanisés périphériques et les espaces 
agricoles et paysages cultivés, 

¶ 5Ŝ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
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La zone agricole et la zone naturelle comprennent des secteurs bâtis en lisière de zones naturelles ou de zones 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŜƴŎƭŀǾŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻles, ou en lisière urbaine, caractérisées 
par un habitat diffus sur une trame parcellaire généralement très lâche, et un caractère paysager affirmé.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛons et en 
maintenant une emprise bâtie réduite, afin de préserver et de renforcer les qualités paysagères et le caractère 
rural de ces espaces. 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
ŘΩǳne situation paysagère remarquable à préserver : orientation, ensoleillement, paysage de qualité, etc. Ces 
qualités figurent justement parmi les justifications qui ont présidé le choix de ne pas développer ces entités 
ōŃǘƛŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
supplémentaires.  

De plus, les modalités de la gestion de ces sites demeurent. Il est nécessaire de permettre la gestion de ces 
constructions existantes (extension limitée des constructiƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǎŞƳƛƴŞŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ atteinte ni à la 
préservation des sols, ni à la sauvegarde des sites, ni aux milieux naturels et aux paysages et ne remettent pas 
Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƻǳ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ 
ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ vue agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ 
de destination sous réserve de leur caractère patrimonial et de leur raccordement aux réseaux. 

9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des 
secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés : 

1° Des constructions ; 

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la loi 
n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs ». 

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur 
insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier 
de la zone. 

Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à 
l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles 
doivent satisfaire.  

όΧύ η 

 

 Les zones agricoles 

Au titre du Code de l'urbanisme (Articles R151-22 et 23) 

Peuvent être classés en zone agricole « zones A », les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les constructions et installations 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
d'habitation, changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 
151-13 sont seules autorisées en zone A. 
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Cette zone comprend l'ensemble des terrains qui font l'objet d'une protection particulière en raison de la valeur 
agricole des terres. Elle est strictement réservée aux activités agricoles et aux constructions nécessaires à cet 
usage. 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ! ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ 
pérennisés sur le long terme. La plus grande attention a été portée sur la réalisation du zonage afin que les 
ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

LA ZONE A 

Les principes généraux du règlement de la zone A doivent permettre de : 

¶ Protéger ces zones et les réserver aux seules constructions agricoles/sylvicoles ou équipements 
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

¶ Autoriser les constructions destinées à l'exploitation agricole et les habitations nécessaires au 
fonctionnement des exploitations agricoles. 

¶ Permettre l'évoluǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
comme définit par le code rural. 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-11 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Permettre la gestion mesurée des habitations présentes non nécessaires à l'activité agricole :  

o LƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ Řǳ 
bâtiment principal, 

o LƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 
нл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
de 60 m², à la condition que le bâti existant ait une emprise au sol de 40 m² minimum.  

o Les annexes pourront être autorisées dans une limite de 3 annexes maximum et de 50 m² 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
aménagements ne devra excéder 70 m².  

o Les constructƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 
3 mètres vis-à-vis de toutes les limites séparatives, 

o La hauteur des constructions non agricoles est limitée à 7 mètres (R+1). 

¶ Protéger la qualité paysagère de ces zones :  

o ImǇƻǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ǊŜŎǳƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŘŜ ŘŜǾŀƴǘΣ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭ 
stationnement entre la voie publique et la construction et de limiter les risques et nuisances 
vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄΦ 

o Proposer une implantation en discontinuité de toutes les constructions (recul de 3 mètres 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŞǘŜƴŘǳ Ł мл ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ne pas contraindre techniquement les constructions agricoles 
qui doivent répondre à des spécificités techniques.  

o tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎŀǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
inhérents à chaque exploitation agricole peuvent varier et la collectivité ne souhaite pas 
encadrer trop strictement les constructions à usage agricole et ne pas contraindre 
techniquement les constructions agricoles qui doivent répondre à des spécificités techniques. 

o La hauteur des constructions et iƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мл ƳŝǘǊŜǎ 
afin de préserver les perceptions visuelles vers les espaces agricoles et naturels. 
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¶ Le règlement précise enfin les modalités architecturales du bâti de manière à assurer leur parfaite 
intégration dans le paysage. 

 

LE SECTEUR AP 

La zone agricole comprend des secteurs Ap qui correspondent à des secteurs agricoles protégés. Comme 
ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ζ La Lande », « Barrail de la Rivière », « Le Padcuen », 
« Tartenac » ou encore « tƭŀŎŜ ŘΩ!ǊŘƛƭŀǎ ». Ils se positionnent sur les espaces les plus emblématiques de 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ όǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ttwƛύΦ 

En effet, le diagnostic paysager, ajouté à la volonté municipale de valoriser les identités agricoles majeures du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ƻǊƛŜƴǘŞ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sites. 

Le secteur Ap correspond donc aux espaces agricoles dont la vocation agricole des terres doit être maintenue, 
et devant être protégée de toute construction nouvelle y compris à usage agricole au regard de la qualité 
paysagère et environnementale des sites.  
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Zone A 

 

Secteur Ap 

 

Symbologies différentes de celles utilisées dans le plan de zonage 

 

 Les zones naturelles 

!ǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό!ǊǘƛŎƭŜǎ wмрм-24) 

Peuvent être classés en zone naturelle et forestière « zones N », les secteurs équipés ou non, à protéger en 
raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 
ŘŜ ǾǳŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴaturelles, soit de 
ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

 

Cette zone englobe des terrains généralement non équipés, qui constituent des milieux naturels qu'il convient 
de protéger en raison de la qualité de leurs paysages pour préserver l'intérêt des sites de la commune, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. 

Une partie de la délimitation de ces zones est issue de la transcription relative aux corridors et réservoirs de 
biodiversité et aux espaces naturels, éléments de la Trame Verte et Bleue. Par ailleurs, une partie des zones 
humides sont intégrées en zone N car elles constituent des espaces à préserver non seulement pour leur qualité 
écologique mais également pour leur capacité à épurer les eaux, à retenir les eaux en périodes de crue et à les 
ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

Pour répondre aux objectifs écologiques fixés par la loi, le zonage naturel et les périmètres repérés au titre des 
« dispositions relatives à l'environnement et aux continuités écologiques, aux paysages et au patrimoine » ont 
été les outils principalement utilisés. Dans cet objectif, un panel d'outils complémentaires au zonage a été 
ǳǘƛƭƛǎŞ Υ ƭŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ł Ŏréer ou à 
ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-41 3e du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦΦΦ 

Ces dispositifs viennent assurer la préservation des particularités physiques du territoire qui forgent son 
identité, son attractivité, sa qualité environnementale et paysagère.  

Selon les éléments recouverts, les zones N peuvent donc prendre des tailles plus ou moins importantes. 

[ŀ ȊƻƴŜ b ŎƻƳǇǊŜƴŘ о ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝres ou de 
spécificités locales situées au sein de la zone N. Ils bénéficient de points règlementaires propres afin de garantir 
ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊǳǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
notamment. 
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LA ZONE N 

Les principes généraux du règlement doivent permettre :  

¶ De valoriser les espaces naturels, boisés, végétalisés des communes. Ne sont autorisées que les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘϥΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀƛƴǎƛ que les 
ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
de leur raccordement aux réseaux. 

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴΣ 
ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Υ  

o LƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ Řǳ 
bâtiment principal, 

o LƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 
нл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
de 60 m², à la condition que le bâti existant ait une emprise au sol de 40 m² minimum.  

o [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎύ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł 
ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ о ŀƴƴŜȄŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳΦ tŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ тл ƳчΦ  

¶ 5ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ  

o LƳǇƻǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜs voies publiques. Ce recul 
permet de préserver les espaces non bâtis de devant et de limiter les risques et nuisances vis-
à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄΦ 

o Imposer une implantation en discontinuité des constructions (recul de 4 mètres minimum) afin 
de maintenir des porosités visuelles et physiques entre le bâti. 

¶ Le règlement précise enfin les modalités architecturales du bâti de manière à assurer leur parfaite 
intégration dans le paysage. 

LE SECTEUR NG 

Le secteur Ng est secteur naturel réservé aux activités de golf, inconstructible.  

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

LE SECTEUR NGL 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ bƎƭ Ŝǎǘ ǳƴ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-13 naturel où 
sont autorisées les extensions et rehaussements des constructions et installations existantes et liées au 
fonctionnement du golf et en particulier à vocation de restauration.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ {¢9/![Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de densité des constructions :  

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ respectera le règlement de la zone N 

¶ La hauteur sera autorisée en R+2 pour donner la latitude nécessaire à des projets de rehaussements 
des constructions existantes. 

¶ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł м000 m² maximum ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŏlassé en 

Ngl.  
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Secteur Ng 

 

Secteur Ngl  

 

Symbologies différentes de celles utilisées dans le plan de zonage  

 

LE SECTEUR NP 

La zone naturelle comprend des secteurs Np qui correspondent à des secteurs naturels protégés. Comme 
précisé dans le PADD, il ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ζ La Lande », « Barrail de la Rivière », « Le Padcuen », 
« Tartenac » ou encore « tƭŀŎŜ ŘΩ!ǊŘƛƭŀǎ ». Ils se positionnent sur les espaces les plus emblématiques de 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ inondable (soumise au PPRi) et le long du réseau 
hydrographique. 

Ces secteurs, manifestement pas constitués de terres agricoles, sont pleinement complémentaires des zones 
Ap. 

Le secteur Np correspond donc aux espaces dont la vocation naturelle des terres doit être maintenue, et devant 
être protégée de toute construction nouvelle au regard de la qualité paysagère et environnementale des sites.  

 

Zone N 

 

Secteur Np 

 

Symbologies différentes de celles utilisées dans le plan de zonage  

1.6. LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

En application des articles L.151-41 et R.151-оп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ 
terrains sur lesquels sont institués : 
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« 1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les 
caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux 
continuités écologiques ; 

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le respect 
des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit. » 

 

[Ŝ t[¦ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ оо ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р 
hectares. 

Ces emplacements réservés doivent permettre : 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘκƻǳ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜΣ 

¶ [ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ όŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΧύΣ 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΧύΦ 

7 emplacements réservés sont définis en vue de la réalisation de logements sociaux en imposant une 
production de 70% à 90% de logements sociaux au sein de la production de logements dans les zones à 
ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŎƛōƭŞŜǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ό¦9ύΦ 

1.7. SECTEUR DE TAILLE DE LOGEMENTS 

Article L.151-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels les programmes 
de logements comportent une proportion de logements d'une taille minimale qu'il fixe. 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜs, un secteur de taille 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦/ Ŝǘ ¦5 : « la création de plusieurs locaux à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ Au minimum une proportion de 40% de logements de taille minimale correspondant à un T3, avec une 
surface de 65 m² de surface de plancher minimum, 

¶ Au minimum une proportion de 40% de logements de taille minimale correspondant à un T4, avec une 
surface de 80 m² de surface de plancher minimum. » 

 

/Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘer la multiplication de logements non adaptés à la demande et limite les problématiques de 
multiplication des places de stationnement. 

1.8. OUTILS DE PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 Les Espaces Boisés Classés 

Les articles L.113-1 et L.113-2 du codŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ ŎǊŞŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ 
de bois, forêts, parcs à conserver. 

 

Le présent PLU délimite au plan de zonage des Espaces Boisés Classés (EBC) qui correspondent aux grandes 
masses boisées ou aux éléments paysagers plus ponctuels présents sur le territoire. 
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[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ de 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9./ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
défrichement forestier prévues aux articles L.311-1 et suivants du Code Forestier. Les défrichements de terrains 
boisés non classés dans le présent document, et quel que soit la zone dans laquelle ils se situent, sont soumis 
à autorisation dans les cas prévus par le Code Forestier. 

[Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 9./ ƭŜ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
maintenir les éléments identifiés de la trame verte en tant que corridors écologiques et réservoirs de 
biodiversité dans la sous-trame des milieux forestiers. 
 

 Les éléments du patrimoine remarquable architectural et naturel 

Article L.151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, 
îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à 
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il 
s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et 
abattages d'arbres. 

 

Le PLU apporte une attention toute particulière à la préservation et à la valorisation des éléments patrimoniaux 
et identitaires qui marquent le territoire. Précisés par les élus locaux, le PLU identifie 16 éléments particuliers : 

¶ Du bâti ponctuel identifié comme petit patrimoine, patrimoine architectural et culturel (lavoir, croix, 
églises, moulins...) 

¶ 5Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ōŃǘƛǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ό/ƘŃǘŜŀǳȄΣ 5omaines...) 

¶ Des éléments naturels repérés pour leur qualité paysagère (chêne notamment). 

 

/ŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇŜǊƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ 
le règlement écrit précise que tous les projets de traǾŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊΦ 

Eglise dans le bourg  

 

Château au lieu -dit «  Pinot  » 
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 Les bâtiments susceptibles de changer de destination  

Article R.151-ор Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Dans les zones A et N, les documents graphiques du règlement font apparaître, s'il y a lieu, les bâtiments qui 
peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne 
compromet pas l'activité agricole, ou la qualité paysagère du site. 

 

Sont donc identifiées sur le plan de zonage les 15 ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 
par le PLU de changement de destination. 

 

N° Lieu-dit Section / parcelle Photos 

1 4 bâtis, Ld Pinot-Ouest - zone A B / 1144, 2259, 2260      

     

2 1 bâti, Ld Laville - zone A B / 1104, 1102, 2074 

 

3 1 bâti, Ld Badine - zone A F / 137 
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N° Lieu-dit Section / parcelle Photos 

4 1 bâti, Ld Beauval - zone A F / 207, 243, 500 

 

5 
3 bâtis, Ld Guillemin  
- zone A 

B / 573, 574, 1057, 
575, 1069 

     

 

6 2 bâtis, Ld Le Leu - zone A C / 2567 

     

7 3 bâtis, Ld Quantin - zone A B / 2077 

     

 

 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ Ł ƭŀ /5t9b!C ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ tǊŞŀƭŀōƭŜ ƻǳ tŜǊƳƛǎ ŘŜ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜύΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ t[¦ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
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2. SURFACES DÉGAGÉES AU PLAN LOCAL 

DõURBANISME 
2.1. LE TABLEAU DES SURFACES 

Ce tableau présente la répartition et la proportion des surfaces par zones et secteurs dans le PLU. 

 

Type de zone  Secteurs  Superficie en hectares  Part du territoire en %  

Zone U 

UA 5,48 0,36% 

UAa 1,65 0,11% 

UB 30,14 1,99% 

UC 103,80 6,84% 

UD 122,69 8,08% 

UE 13,78 0,91% 

UEg 0,82 0,05% 

UF 71,07 4,68% 

UL 3,12 0,21% 

UM 6,44 0,42% 

UY 9,42 0,62% 

Total zones U 368,41 24,27% 

Zone AU 

1AUa 2,83 0,19% 

1AUy 4,73 0,31% 

2AU 7,20 0,47% 

Total zones AU  14,76 0,97% 

Zone N 

N 192,22 12,66% 

Ng 36,39 2,40% 

Ngl  0,25 0,02% 

Np 129,98 8,56% 

Total zones N  358,84 23,64% 

Zone A  

A 619,14 40,79% 

Ap 156,71 10,32% 

Total zones A  775,85 51,11% 

TOTAL 1517,86 100,00% 

 

 

2.2. ANALYSE DE LA CAPACITÉ DõACCUEIL À VOCATION DõHABITAT 

Cette partie vise à calculer la capacité ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ŘϥŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ 
dimensionnement avec les perspectives précédemment définies. 
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L'évaluation de la capacité d'accueil du PLU prend appui sur les objectifs communaux de rationalisation des 
capacités de création de logements dans le périmètre aggloméré existant de Saint-Sulpice-et-Cameyrac, ainsi 
ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όȊƻƴŜǎ !¦ύΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ des données 
ƭƻŎŀƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘύΣ Ŝƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
publics, équipements, espaces pour les réseaux nécessaires. Cette capacité a été également évaluée en 
fonction de la propension du règlement à autoriser plus de densité dans certaines zones urbaines. 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) qui ont été réalisées dans les différents secteurs concernés. La carte et le tableau 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ de l'aire métropolitaine 
bordelaise qui définit, dans les centralités relais, une surface de 700m² par logement, soit une densité d'environ 
14 logements par hectare. 

[Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire calculées en tenant compte de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ Υ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎŜǎǎƛōƭŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řǳ 
quaǊǘƛŜǊΦ {ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ 

Le PLU identifie 33,50 ha de surfaces disponible pour la réalisation de nouveaux logements et l'accueil de 
nouveaux habitants. 9,51 ha se trouvent dans des espaces ouverts à l'urbanisation. 
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Type de zone Surface 

UA 0,16 ha 

UB 2,15 ha 

UC 10,49 ha 

UD 10,78 ha 

UF 0,41 ha 

Total U 23,99 ha 

1AUa 2,57 ha 

2AU 6,94 ha 

Total AU 9,51 ha 

Total général 36,86 ha 

 

Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Σ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜ 
projeter un développement démographique pour 2028 porté à 5897 habitants, ce qui implique la création de 
550 logements (comprenant les 45 correspondant à la stabilisation démographique). En appliquant un taux de 
rétention foncière de 6% (appliqué seulement au zone urbaine), permettant d'intégrer les situations de 
blocages, cela nous donne une surface mobilisable de 32 ha, permettant d'atteindre une densité d'environ 16 
logements par hectare. 

Le SCoT définit les enveloppes urbaines, les secteurs de constructions isolées ainsi que le socle agricole, naturel 
et forestier à protéger. Les espaces libres dégagées par le PLU de Saint-Sulpice-et-Cameyrac sont entièrement 
dans les enveloppes urbaines, protégeant ainsi le socle agricole, naturel et forestier. 

 

Type de zone 
Enveloppes 

urbaines 
Constructions 

isolées 
Total 

Socle Agricole, 
Naturel et 
Forestier 

Total général 

U 20,80 ha 3,19 ha 23,99 ha 0 ha 23,99 ha 

1AU 2,57 ha 
 

2,57 ha 0 ha 2,57 ha 

2AU 6,94 ha  6,94 ha 0 ha 6,94 ha 

Total général 30,31 ha 3,19 ha 33,50 ha 0 ha 33,50 ha 
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En plus d'être dans les enveloppes urbaines du SCoT, le PLU de Saint-Sulpice-et-Cameyrac urbanise davantage 
dΩespaces déjà artificialisés (42% des surfaces urbanisables) que lors de la période 2005/2015 où seulement 
24% des logements avaient été construits sur ce type d'espaces. 

 

Type de zone 
Territoires 

artificialisés 

Forêts et 
milieux semi-

naturels 

Territoires 
agricoles 

Total Espaces 
Naturel, 

Agricole ou 
Forestier 

Total général 

UA 
  

0,16 ha 0,16 ha 0,16 ha 

UB 0,84 ha 
 

1,32 ha 1,32 ha 2,15 ha 

UC 7,65 ha 
 

2,84 ha 2,84 ha 10,49 ha 

UD 4,74 ha 1,68 ha 4,37 ha 6,04 ha 10,78 ha 

UF 0,41 ha 
   

0,41 ha 

U 13,63 ha 1,68 ha 8,68 ha 10,28 ha 24,05 ha 

1AUa 0,33 ha 
 

2,23 ha 2,23 ha 2,57 ha 
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2AU 
  

6,94 ha 6,94 ha 6,94 ha 

AU 0,33 ha  9,18 ha 9,18 ha 9,51 ha 

Total général 13,96 ha 1,68 ha 17,86ha 19,54 ha 33,50 ha 

% 42% 5% 53% 58% 100% 

 

A l'inverse, 19,54 ha d'espaces NAF sont urbanisables avec le PLU (58% des surfaces disponibles), soit 
légèrement plus que sur la période 2005/2015 (18,9 ha mais 76% des surfaces artificialisées). Il faut toutefois 
rappeler qu'entre 2005 et 2015, 24,8 ha avait été urbanisé, permettant de produire 330 logements. Le PLU doit 
permettre de produire un nombre bien supérieur de logement (550 contre 330) et avec une densité plus élevée 
(16 logt/ ha contre 13 logt / ha entre 2005 et 2015). 

 

 

 

Concernant les types d'espaces libres dégagés par le PLU, 42% sont des surfaces disponibles densifiablesΣ ŎΩŜǎǘ-
à-dire qu'ils nécessiteront des divisions parcellaires pour être mobilisés. 0,13 ha (0,4%) vont imposer de démolir 
des bâtiments existants. 

Pour le reste (19,18 ha soit 57%), il s'agit de surfaces disponibles libres, plus facilement urbanisables. 
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Type de zone 
Surfaces 

disponibles 
densifiables 

Surfaces 
disponibles libres 

Démolition Total général 

U 14,19 ha 9,80 ha  23,99 ha 

1AU 
 

2,44 ha 0,13 ha 2,57 ha 

2AU  6,94 ha  6,94 ha 

Total général 14,19 ha 19,18 ha 0,13 ha 33,50 ha 

 

 

En comparant avec le nombre de logements prévus dans les OAP, nous obtenons une densité de logement à 
l'hectare d'environ 16, soit au-dessus des objectifs du SCoT. 

 

Type de zone Surfaces Logements prévus Densité (logt/ha) 

U 22,6 ha 216 10 

1AU 2,6 ha 92 36 

2AU 6,9 ha 212 31 

Total général 32,0 ha 520 16 

 

A ces 520 logements peuvent être ajoutés environ 30 logements prévus à la caserne de pompiers qui va être 
créée en zone 1AUy. Cela porte le nombre de logements allant être créés à 550, soit l'objectif énoncé dans 
le PADD.  
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2.3. CONSOMMATION DõESPACES EN APPELLATION DõORIGINE CONTRÔLÉE 

La commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac est couverte par quatre AOC viticoles : Entre-deux-Mers, Bordeaux, 
Bordeaux supérieur et Crémant de Bordeaux. 

 

 

 

Les quatre AOC couvrent la même surface, à savoir 793,96 ha, soit un peu plus de la moitié de la surface 
communale. 

Le PLU définit des zones urbaines, à urbaniser, agricole et naturelle. Les deux premières sont susceptibles de 
recevoir de nouvelles constructions. 
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En comparant les AOC au PLU, on observe que des zones urbaines ou à urbaniser se superposent, que ce soit 
sur des hameaux comme Petit-Bois ou la Barrade, mais aussi sur des zones d'urbanisation bien plus anciennes 
comme Cameyrac et le bourg de Saint-Sulpice. 

 










































































































































































































